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P
eut-être avez-vous choisi de retirer une partie de votre prévoyance 
professionnelle pour financer votre résidence principale. Le 
deuxième pilier peut en effet être utilisé pour acheter ou cons-
truire son logement, financer des travaux visant à augmenter sa  

valeur, ou encore pour amortir une dette hypothécaire. Contrairement au 
troisième pilier, un retrait anticipé dans le deuxième pilier pour l’encoura-
gement à la propriété du logement (EPL) peut être remboursé.  
Ce remboursement présente divers avantages. Le premier est évident. En 
retirant de l’argent de votre caisse de pension vous avez de fait, créé une 
lacune de prévoyance retraite. Un remboursement se traduit par une  
recapitalisation qui vous permettra de bénéficier d’une rente viagère plus 
élevée. Il se peut également qu’un retrait anticipé entraîne une diminution 
des prestations en cas d’invalidité ou de décès. La couverture de risque ini-
tiale peut, là aussi, être restaurée par le remboursement de l’emprunt. 
Lorsque vous avez intégralement remboursé l’EPL, vous pouvez à nou-
veau effectuer des rachats volontaires dans votre deuxième pilier et les  
déduire totalement de votre revenu imposable. Le remboursement en 
tant que tel n’est bien entendu pas déductible du revenu imposable. 
Seuls les rachats effectués une fois le remboursement réalisé le sont. 
Pour les cadres ou professions libérales qui bénéficient d’un revenu impo-
sable élevé, et d’une capacité d’épargne annuelle importante, il semble évi-
dent de profiter de l’attrait fiscal lié à une stratégie de rachats réguliers. 
On constate cependant sur le terrain que nombre de personnes qui ont  
réalisé un EPL historiquement ne le remboursent pas, même s’ils en ont 
parfois la capacité financière. 
Lorsque vous pratiquez l’EPL, vous payez un impôt pour accéder à votre 
capital. Cet impôt généralement inférieur à 10% dépend de votre lieu de 
résidence et du montant retiré. Vous pouvez récupérer cet impôt dès que 
vous avez remboursé le prélèvement anticipé. Vous disposez d’un délai de 
trois ans pour faire votre demande de remboursement de l’impôt. Si vous 
ne remboursez que partiellement le retrait anticipé en question, vous  
bénéficierez d’un remboursement fiscal proportionnel. 
Par ailleurs, si vous vendez votre logement, vous devez obligatoirement 
rembourser le retrait anticipé réalisé dans votre deuxième pilier. Le respect 
de cette disposition est assuré par la restriction de vente inscrite au regis-
tre foncier, dans le cadre du retrait anticipé. Une période de deux ans  
s’applique aux achats immobiliers dits de remplacement. Pendant cette 
période, le retrait anticipé ne doit pas être forcément remboursé, mais 
peut être versé sur un compte de libre passage après la vente de l’ancien 
logement, et réinvesti dans un nouveau logement (dans ce délai de deux 
ans). Lorsque le montant total du prélèvement anticipé a été remboursé 
à votre caisse de pension, vous pouvez faire supprimer la restriction de 
vente du registre foncier.
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MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

Euro (1) 1.0705 1.1025 1.0874 1.12 0.893 EUR

Dollar US (1) 0.874 0.905 0.8981 0.93 1.075 USD

Livre sterling (1) 1.172 1.219 1.2306 1.28 0.781 GBP

Dollar canadien (1) 0.6795 0.7025 0.7085 0.7325 1.365 CAD

Yens (100) 0.842 0.87 0.8758 0.905 110.497 JPY

Cour. suédoises (100) 10.785 10.685 11.0727 11.6 8.621 SEK

Cour. norvégie. (100) 10.271 10.262 10.6161 11.2 8.929 NOK

Dollar australien (1) 0.6585 0.6875 0.6872 0.7175 1.394 AUD

 Once/USD 1869.1 1885.1 26.08 26.58 1029 1054

 Kg/CHF 53461 53961 746.1 761.1 29427 30177

 Vreneli 20.- 306 343 - - - -

ABB Ltd N 24.93 24.39 25.50 14.11
Alcon AG N 58.56 57.38 63.30 38.62
CS Group N 11.46 11.36 13.79 6.18
Geberit N 549.20 540.20 576.40 361.40
Givaudan N 3717.00 3682.00 4099.00 2505.00
LafargeHolcim N 48.38 48.05 53.94 28.30
Lonza N 567.00 554.00 637.80 301.00
Nestlé N 103.58 101.24 112.62 83.37
Novartis N 80.87 78.57 96.38 65.09
Partners Group N 1036.50 1014.50 1040.00 525.00
Richemont P 80.20 79.06 81.66 44.64
Roche BJ 304.90 301.50 357.85 265.75
SGS N 2660.00 2643.00 2876.00 1801.50
Sika P 241.80 237.70 248.60 125.10
Swatch Grp P 240.10 238.00 280.50 151.00
Swiss Life N 412.30 403.70 515.17 252.75
Swiss Re N 83.28 82.28 117.05 52.68
Swisscom N 476.40 470.10 577.80 446.70
UBS Group N 12.54 12.53 13.50 7.00
Zurich FS N 375.00 367.10 439.90 248.70

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 159.50 159.00 204.00 156.00
BCV 96.40 95.50 101.40 67.50
Bobst 53.15 52.85 62.90 33.00
Clariant 19.13 18.20 23.88 14.00
Grp Minoteries 338.00 338.00 374.00 280.00
Julius Baer N 51.20 51.20 52.98 24.32
Kudelski 3.36 3.33 5.82 2.50
Logitech 84.00 84.02 89.62 28.67
OC Oerlikon 8.98 8.95 11.50 5.31
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1125.00 1125.00 1310.00 975.00
Schweiter 1464.00 1450.00 1476.00 700.00
Straumann 1029.00 1018.50 1111.50 547.20
Swatch Grp 46.56 46.00 52.75 28.56
Swissquote 87.40 86.90 92.50 40.00
Valiant 85.90 84.50 107.00 67.50
Vaudoise Ass. 459.00 457.00 608.00 380.00
Vetropack 2850.00 2850.00 3255.00 1980.00
Vifor Pharma N 135.55 134.85 190.00 97.00
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lors que 2020 devrait 
rester dans les anna-
les comme une année 
perdue pour les rela-

tions entre la Suisse et l’Union 
européenne (UE), des jalons 
importants seront posés l’an 
prochain. On devrait ainsi sa-
voir si et à quelles conditions 
un accord-cadre institutionnel 
sera conclu. Le Brexit et la 
Cour de justice de l’UE pour-
raient échauffer les esprits. 
Ce n’est qu’à la mi-novembre 
que le Conseil fédéral a an-
noncé qu’il s’était déterminé 
sur les trois points ouverts 
dans l’accord-cadre, les mesu-
res d’accompagnement, les ai-
des d’Etat et la directive sur la  
citoyenneté européenne, qui 
élargit l’accès aux prestations 
sociales. Aucun détail n’a été 
donné sur la position elle-
même. 

Le Covid-19 a tout freiné 
Cette action tardive du gou-
vernement s’explique en pre-
mier lieu par le coronavirus, 
qui a également eu pour consé-
quence le report de mai à sep-
tembre de la votation sur l’ini-
tiative dite de limitation. Un 
répit sans doute bienvenu 
pour un Conseil fédéral dés-
uni sur l’accord-cadre. 
Mais en 2021, la Suisse 
n’échappera pas à la discus-
sion sur les trois points encore 
à préciser. Faute de quoi de 
nouvelles piques en prove-
nance de l’UE pourraient sui-
vre, par exemple sur l’équiva-
lence boursière. 
La Suisse souhaite également 
négocier, l’an prochain, son 
association aux programmes 
de recherche «Horizon Eu-
rope», aux échanges d’étu-
diants «Erasmus plus» et au 
programme-cadre «Creative 
Europe» sur la culture et les 
médias. 
En outre, l’accord relatif à la 
reconnaissance mutuelle en 
matière d’évaluation de la 
conformité doit être actualisé 

d’ici à la fin mai, afin de ne 
pas pénaliser la branche médi-
cale suisse. 

Effets du Brexit 
L’année 2021 montrera égale-
ment si le divorce entre le 
Royaume-Uni et l’UE continue-
ra à influencer les négociations 
Suisse-UE. Jusqu’ici, la Suisse 
était en quelque sorte «otage» 
du Brexit, comme l’avait indi-
qué une diplomate euro-
péenne. Cela s’exprimait par 
une position dure de la Com-
mission européenne dans les 
tractations sur l’accord-cadre. 
En cause, la crainte de Bruxel-
les que des concessions à la 
Suisse ne créent un précédent 
que Londres pourrait invoquer 
dans ses propres négociations. 
Ce danger devrait, toutefois, 
être provisoirement écarté 
avec l’entrée en vigueur, au 
début de l’année prochaine, 
de l’accord commercial négo-
cié entre le Royaume-Uni et 
l’UE, conclu in extremis le 
24 décembre. Sa mise en prati-
que aura maintenant la priori-

té, avant que Bruxelles et Lon-
dres ne reprennent de nouvel-
les négociations. 

Cour de justice 
En Suisse, c’est la discussion 
autour de la Cour de justice de 
l’UE (CJUE) qui pourrait de 
nouveau s’enflammer. Elle ne 
joue en effet aucun rôle dans 
l’accord commercial conclu 
avec le Royaume-Uni, contrai-
rement à l’accord-cadre en né-
gociation avec la Suisse. 

Les experts ont encore eu peu 
de temps pour analyser l’ac-
cord commercial de 1246 pa-
ges et ses aspects intéressant 
la Suisse, mais il semble que le 

Royaume-Uni n’y reprenne 
pas de droit européen pour bé-
néficier d’un meilleur accès 
au marché intérieur de l’UE. 
Contrairement au Royaume-
Uni, la Suisse a obtenu un 
meilleur accès à ce marché dans 
de nombreux domaines. C’est 
pourquoi l’UE exige que Berne 
reconnaisse la CJUE. 
Les eurosceptiques en Suisse 
ne manqueront pas de récla-
mer la suppression de cette 
clause de reconnaissance dans 
l’accord-cadre, faute de quoi 
ils s’y opposeront. Quant au 
Conseil fédéral, il devra met-
tre ses divergences de côté au 
plus tard lorsqu’il aura termi-
né ses discussions avec Bruxel-
les et transmis l’accord au Par-
lement pour ratification. 
Il s’agira, pour le gouverne-
ment, de parler d’une seule 
voix. Dans le cas contraire, 
l’accord-cadre sera coulé au 
plus tard dans les urnes. La 
question se posera alors de sa-
voir s’il n’aurait pas été plus 
honnête d’y renoncer dès  
le départ. ATS

Contrairement au Royaume-Uni, la Suisse a obtenu un meilleur accès au marché intérieur de l’UE 
dans de nombreux domaines, se servant pour cela du droit européen. KEYSTONE

Relations avec l’UE: 
une année décisive

En 2021, les Helvètes n’échapperont pas 
aux discussions sur leurs relations tendues avec l’Union. Tensions en vue. 
SUISSE-EUROPE

PAR BARBARA STÄBLER

Il s’agira, pour 
le gouvernement, de parler 

d’une seule voix. Dans le cas 
contraire, l’accord-cadre 
sera coulé au plus tard 

dans les urnes.

BERNE RESTITUE 200 
MILLIONS À WASHINGTON 

La Suisse restitue environ 200 mil-
lions de dollars aux Etats-Unis dans l’un des plus 
grands cas d’escroquerie de l’histoire américaine. 
Les fonds seront reversés aux lésés. La restitution 
s’avère possible suite à l’entrée en force de la con-
damnation de l’homme d’affaires texan, Allen 
Stanford, aux Etats-Unis. Entre 2001 et 2008, il a 
escroqué des milliers d’investisseurs grâce au sys-
tème pyramidal qu’il avait mis en place, et ce pour 
un montant total de plus de sept milliards de dol-
lars, rappelle l’Office fédéral de la justice. Il a été 
condamné en 2012, aux Etats-Unis, à une peine 
privative de liberté de 110 ans. ATS

FRAUDE

BANQUE ALLEMANDE 
Grosse provision pour sabrer 
La deuxième banque allemande, Commerzbank, 
en pleine restructuration, a annoncé, hier, qu’elle 

allait provisionner 610 millions d’euros (655,8 millions de 
francs) supplémentaires au quatrième trimestre. La provision 
s’inscrit dans le cadre du plan prévoyant de porter à 2900 les 
suppressions d’effectifs sur l’année, avant d’autres à venir. ATS 

INTERNET ET LOGICIELS 

Ant Group rabroué par Pékin 
Les régulateurs chinois ont ordonné au géant Ant Group, numéro 
un mondial du paiement en ligne, de modifier son modèle écono-
mique. La société doit «rectifier rigoureusement» ses activités 
dans les prêts, la gestion de patrimoine et l’assurance. La filiale 
du géant du commerce Alibaba se voit, selon l’agence Chine 
nouvelle, «interdire strictement toute concurrence déloyale» et 
est appelée à réformer ses activités financières «illégales». ATS
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